
  

               Le Président de la République Félix Faure avait beaucoup d’estime et des liens d’amitié forts avec l’Amiral Henri Rieunier : 
pour son courage légendaire, l’accomplissement d’une brillante et prestigieuse  carrière militaire, diplomatique et politique 
exceptionnelle au service de la France. 
 
              Tous les deux avaient été ministres de la marine. Félix Faure tenait à rendre hommage et à mettre à l’honneur le « Corps de 
la Marine » à travers le plus digne d’éloges et son plus valeureux représentant.  
                                                                       
            Aussi, le Président de la République Félix Faure avait-il proposé à Henri Rieunier de le nommer, en décembre 1895, aux 
fonctions de Grand Chancelier et Président de l’Ordre national de la Légion d’honneur au Palais de Salm, à Paris, au départ du 
général de division Victor Février. 
 
           L’Amiral Henri Rieunier avait décliné cette haute et prestigieuse charge, au regret de mon arrière-grand-mère, et avait 
préféré entrer en politique (Député de Rochefort-sur-Mer de 1898 à 1902). 
 
            Le Président de la République Félix Faure n’élèvera donc à la dignité de grand-croix de la Légion d’honneur Henri Rieunier 
que quelques mois plus tard, cette fois, sur une proposition de son ministre de la marine. 
 
L’Amiral Henri Rieunier (1833-1918) - le plus jeune mais aussi le plus actif des amiraux du XIX° Siècle - occupa, fait rare, toutes les 
plus hautes fonctions, sans aucune exception, de la structure « Marine ».  
 
               À l’Assemblée Nationale, il occupa pendant la législature - mandat de 1898 à 1902 - dans l’hémicycle,                                      
le siège N° 386 – Rieunier (amiral), Charente-Inférieure. Voir ci-dessous – Extrait de la Chambre des Députés – Salle des Séances. 
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